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Vente du : 24 octobre 2018   Feuillus     Article N° : 69 

Vente Abattu-Débardé et en Bloc 

Département Oise (60) 
Localisation Beauvais Nord Ouest 
Commune Achy 
Lieu-dit Bois d’Achy 
Coordonnés GPS Longitude : 02° 00' 02.4'' E 
 Latitude : 49° 33' 01.5'' N 
  

Essence principale Frêne, Hêtre, divers  

Volume présumé 60 m3 

Nombre d'arbres 52 

Volume moyen 1.15 m3 
  

Marquage et 
numérotation 

grumes numérotées à la culée à la 
peinture  

  
Lot estimé par JMP,LE,MM 
  
Visite se reporter au plan ci-contre 
  
  
Certification PEFC : 10-21-18/1447 
  

Clauses générales EFF/FNB 
Conditions particulières du  24 octobre 2018 
  

 

Inventaire provisoire des arbres sur pied : 

  Diamètre mesuré à 1,3 m Total présumé 

Lot Essence 25 30 35 40 45 50 55 60 65 70 75 80 85 90+ Nbre Vol. m3 VU m3 

 Frêne   1 7 8 5 1  1 1     24 29 1.21 

 Hêtre    1 2 1 4 1 1 1 1 1   13 19 1.46 

 Charme    6 3 2         11 8.52 0.77 

Observations : 2 érables champêtre Ø50, 2 merisiers Ø45 52 60 1.15 

 
    L’objet de la vente sera précisé après l’inventaire des grumes en cours de débardage.      

Clauses particulières : 

Le dépôt des grumes se trouve le long de la route longeant la 
Bordure Est du bois 
Demander l'inventaire à la Sas Cegeb : mel secrétariat@cegeb.com 
Ou mobile au 06.80.99.20.20 ou sur le site infogeb.com 
Après l'enlèvement, la place de dépôt sera laissée propre, 
débarrassée des purges ou déchets divers. 
 
Délai d'enlèvement : Dès que possible après le permis d'enlever, 
au plus tard le 31 Janvier 2019. 
Prévenir avant chaque enlèvement  
au 03 44 84 51 18 chez M. Atzenhoffer à St Omer). 
 
Paiement : 
Le prix principal de la vente, sera payé en trois fractions : 
20% par chèque de banque dans les 15 jours de l’acceptation 
de l’offre, et deux billets à ordre de 40% chacun, acceptés et 
avalisés par la banque de domiciliation, pour les échéances 
des 31-01-2019 et  30-04-2019. La TVA à 20% sur le total du prix 
sera ajoutée au premier versement. Après le règlement total 
par chèque et billets, toujours condition suspensive de la  
vente, le permis d’enlever sera délivré. 

 
« la remise d’une offre suppose l’acceptation des clauses générales et particulières » 

Prix     L'acquéreur     La Caution 
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